
 
DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE

COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS

RAPPORT N° II-5

19SGADL0178

SEANCE DU
21 NOVEMBRE 2019

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
59

Date de convocation :
15 novembre 2019

Date d'affichage : 
22 novembre 2019

OBJET : 
Réaménagement contrat de prêt 
Caisse Française de Financement 
Local - Etalement de charge de 
l'indemnité de remboursement 
anticipé

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 70

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 55

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 15

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 11

• n'ayant pas donné pouvoir : 1

L'AN  DEUX MIL DIX NEUF, le  21 novembre à  dix-huit
heures  trente le  Conseil  communautaire,  régulièrement
convoqué,  s'est  réuni  en  séance,  Salle  Bourdelle  -
Embarcadère  -  71300  MONTCEAU-LES-MINES,  sous  la
présidence de M. David MARTI, président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Evelyne COUILLEROT - M. Gilles DUTREMBLE - M. Jean-
François JAUNET - Mme Sylvie LECOEUR - M. Hervé MAZUREK
-  M.  Daniel  MEUNIER  -  M.  Olivier  PERRET  -  M.  Alain
PHILIBERT - M. Jérémy PINTO - Mme Montserrat REYES - M.
Laurent SELVEZ - M. Jean-Yves VERNOCHET
VICE-PRESIDENTS

M.  Alain  BALLOT  -  Mme  Josiane  BERARD  -  Mme  Jocelyne
BLONDEAU-CIMAN - Mme Catherine BUCHAUDON - M. Roger
BURTIN - Mme Edith CALDERON - M. Christian CATON - M.
Michel  CHAVOT  -  M.  Gilbert  COULON  -  Mme  Catherine
DESPLANCHES - M. Lionel DUBAND - M. Bernard DURAND -
Mme  Marie-France  FERRY  -  M.  Jean-Marc  FRIZOT  -  Mme
Marie-Thérèse FRIZOT -  M.  Roland FUCHET -  M.  Sébastien
GANE - Mme Josiane GENEVOIS - M. Jean-Luc GISCLON - M.
Pierre-Etienne  GRAFFARD  -  Mme  Marie-Lise  GRAZIA  -  M.
Gérard GRONFIER -  M.  Georges LACOUR - M.  Jean-Claude
LAGRANGE - M. Charles LANDRE - M. Jean-Claude LARONDE -
M. Didier LAUBERAT - Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-Paul
LUARD - M. Marc MAILLIOT - Mme Laëtitia MARTINEZ - M.
Luis-Filipe MARTINS - Mme Catherine MATRAT - Mme Paulette
MATRAY - M. Claudius MICHEL - M. Felix MORENO - M. Jean
PISSELOUP  -  Mme  Marie-Odile  RAMES  -  M.  Dominique
RAVAULT - M. Bernard REPY - M. Marc REPY - M. Enio SALCE -
M. Gilles SIGNOL - M. Guy SOUVIGNY - M. Michel TRAMOY -
M. Noël VALETTE - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Abdoulkader ATTEYE
M. POLITI (pouvoir à M. Daniel MEUNIER)
M. DUPARAY (pouvoir à Mme Josiane BERARD)
Mme JARROT (pouvoir à Mme Marie-Thérèse FRIZOT)
Mme POULIOS (pouvoir à Mme Montserrat REYES)
Mme BUCHALIK (pouvoir à M. Michel TRAMOY)
Mme LEMOINE (pouvoir à M. Jean-Paul LUARD)
M. GIRARDON (pouvoir à M. Bernard REPY)
Mme GOSSE (pouvoir à M. Jean-Claude LARONDE)
M. BAUMEL (pouvoir à M. David MARTI)
M. HIPPOLYTE (pouvoir à Mme Evelyne COUILLEROT)
Mme ROUSSEAU (pouvoir à M. Jean-Claude LAGRANGE)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Gilbert COULON 





Vu la décision n°19SGADP0301 en date du 24 septembre 2019 relative au refinancement du
prêt,

Le rapporteur expose : 

« Dans  le  cadre  du  refinancement  d’un  emprunt,  il  est  possible  de  retenir  la  méthode
d’étalement de l’indemnité refinancée en capital  comptabilisée avec le nouvel emprunt sur
une période ne devant pas excéder la durée de l’emprunt initial  restant à courir avant la
renégociation.

Par décision en date du 24 septembre 2019, il a été décidé de procéder au refinancement d’un
prêt contracté auprès de la Caisse Française de Financement Local.

Conformément à l’instruction budgétaire,  le mécanisme consiste à transférer la charge de
fonctionnement en section d’investissement, et de plus à équilibrer les sections lors de la
réalisation de l’opération. Par la suite, selon le principe des amortissements, une reprise de la
fraction  de  cette  charge  doit  intervenir  pendant  la  durée  retenue pour  l’étalement  de  la
charge.

Il  vous est donc proposé, pour l’opération de  refinancement sur le budget assainissement
collectif du prêt n° MON529177EUR au 1er décembre 2019, de mettre en œuvre ce principe
d’étalement de l’indemnité refinancée dans le capital d’un montant de 955 000 € sur la durée
restant à courir, soit 22 ans.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »



LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’autoriser dans le cadre de l’opération de refinancement à intervenir au 1er décembre
2019, la mise en œuvre du principe d’étalement de l’indemnité de remboursement
anticipé sur une durée de 22 ans, pour l’emprunt n° MON529177EUR contracté auprès
de la Caisse française de financement local sur le budget assainissement collectif.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 
et publié, affiché ou notifié le 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
Le VICE-PRÉSIDENT,

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
Le VICE-PRÉSIDENT,

Hervé MAZUREK Hervé MAZUREK


